


MOT DU 
PRÉSIDENT

Comme chacun peut le mesurer 
dans sa vie de tous les jours, 

le contexte inflationniste 
augmente fortement le prix 
des choses et le coût de 
l’énergie.
Les collectivités territoriales 

n’échappent pas à cet impact 
et sont contraintes d’infléchir leur 

politique pour tenir compte de ce 
nouveau contexte. 

Malgré cette situation préoccupante à bien des égards, il 
y a toutefois des raisons de faire preuve d’un optimisme 
raisonnable. C’est pourquoi la Communauté de 
Communes Val de Gâtine poursuit son action économique, 
environnementale et d’équipements publics, avec 
constance et néanmoins prudence.
Sur le plan économique, avec un taux de chômage 
descendu à 5,04% sur l’ensemble de la Gâtine (chiffre 
fourni par la Maison de l’emploi et des entreprises) 
nous sommes au plein emploi. L’installation de jeunes 
entrepreneurs dynamiques dans nos zones d’activités 
contribue à l’évidence à cette dynamique encourageante. 
Vous pourrez lire dans ce magazine, le témoignage 
de certains d’entre-eux (pages 6 et 7) et découvrir leur 
motivation pour entreprendre au pays. Cette bonne 
santé du secteur productif profite très probablement 
du classement en ZRR de notre territoire (page 9) et des 
avantages fiscaux qui y sont attachés. Bien évidemment, le 
développement économique nous oblige. C’est pourquoi 
nous avons engagé une réflexion sur le logement des 
jeunes travailleurs (page 8) et sur la mobilité, points qui 
demeurent en tension sur Val de Gâtine comme sur 
l’ensemble des zones rurales en règle générale.

Les préoccupations environnementales sont également au 
cœur de notre désir d’action. Outre notre détermination à 
voir aboutir la création du Parc Naturel Régional de Gâtine 
Poitevine, nous nous sommes engagés dans l’élaboration 
d’un Plan Climat Air Energie Territorial (page 10) qui 
matérialise notre volonté à prendre notre part dans la lutte 
contre le changement climatique. Très récemment, nous
nous sommes engagés, avec nos partenaires, notamment 
le Conseil Départemental, dans l’élaboration d’un Projet 
Alimentaire Territorial (P.A.T) afin de favoriser l’alimentation 
en circuits courts.
Associés aux Communautés de Communes Mellois en 
Poitou et Haut-Val de Sèvre, nous soutenons la rénovation 
énergétique des logements par la mise à disposition d’une 
plateforme d’ingénierie et de conseils mise en œuvre par 
le CRER de Nouvelle-Aquitaine (page 11).

La Communauté de Communes, c’est aussi la construction 
d’équipements collectifs au service de ses habitants. Afin 
d’achever la couverture du territoire en maisons de santé, 
une nouvelle entité va être construite à Coulonges-sur-
l’Autize en agrandissant l’actuel cabinet médical dont 
nous venons de faire l’acquisition.
La transformation de la halte-garderie «  L’ombrelle  » en 
multi-accueil à Saint-Pardoux-Soutiers va également 
compléter le maillage du territoire en crèches, 
conformément aux intentions que nous avions affichées 
dans notre projet de territoire.

La Communauté de Communes Val de Gâtine est au 
service du territoire. Dans le cadre de ses compétences, 
en complémentarité de chaque commune, elle participe 
au «  bien vivre et bien travailler au pays  » pour une vie 
gâtinaise « benaise », paisible mais néanmoins dynamique.

Bonne lecture de ce nouveau magazine.
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Jean-Pierre Rimbeau
Président de la Communauté de Communes Val de Gâtine
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Votre agenda des animations de l’été
est à retrouver dès le 15 juin uniquement

          À télécharger aussi sur www.valdegatine.fr,
          page « Publications »

Offres d’emploi - Agenda du week-end - Actualité des services communautaires...
Retrouvez aussi la communauté de communes sur Facebook

         Communauté de Communes Val de Gâtine

• dans les points d’information touristique
 → Château Renaissance à Coulonges-sur-l’Autize
 → Commanderie des Antonins à Saint-Marc-la-Lande
 → Val de Flore à Saint-Pardoux-Soutiers
• et dans votre mairie
 



4

Le multi-accueil et le pôle 
jeunesse inaugurés
Le 5 octobre 2022 ont été inaugurés le nouveau 
multi-accueil de 20 places et le pôle jeunesse pour 
les jeunes âgés de 11 à 30 ans à Champdeniers. La 
gestion  a été confiée au  Centre socio-culturel Les 
Unis Vers en Val de Gâtine. Le coût de l’opération du 
multi-accueil s’élève à 1 123 000€ HT et 323 702 € HT 
pour le pôle jeunesse. Des projets financés par les 
partenaires à hauteur de 80%.

Les brèves
CHAMPDENIERS

Signature de la Convention 
Territoriale Globale 2021-2025
Cette signature réalisée le 10 janvier 2022 avec nos 
partenaires, la CAF et la MSA, permettent d’obtenir 
des financements pour le fonctionnement des 
services petite enfance - enfance et jeunesse. 

Les 20 ans du 
Val de Flore
Le Val de Flore a ouvert ses 
portes au public, en 2001. 
Il aurait dû fêter ses 20 ans 
en 2021 mais le contexte 
sanitaire en a décidé 
autrement. Ce n’était que 
partie remise. Le Val de 
Flore, pour souffler les 
bougies d’un anniversaire 
retardé, a accueilli Jean-
Luc Algourdin le 2 juillet 
2022 pour une prestation intitulée « Un piano au 
jardin ».

SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

15 agents honorés
Les élus communautaires de Val de Gâtine étaient conviés, le 
13 septembre 2022 à la salle des fêtes de Surin, afin d’honorer 
des agents qui ont reçu la médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale. Ont été décorés de la médaille 
d’honneur régionale, départementale et communale : René 
Pétrault, service déchets, échelon or (35 ans). Echelon vermeil 
(30 ans) : Anita Beaubeau et Maryse Cathelineau, service 
administratif, Françoise Rouleau, service enfance jeunesse. 
Echelon argent (20 ans) : Céline Delumeau, Yvette Solarek et 
Sandrine Touron, service administratif, Sylvie Baribault, Béatrice 
Bichon, Marie-Andrée Bienvenu, Catherine Le Dréau, aide à 
domicile, Pierrick Chouc, service déchets, Gaël Berger, enfance 
jeunesse, Claudine Beauffreton et Nicolas Grellier, service 
technique.
Ce fut également l’occasion de fêter le départ à la retraite de 
plusieurs agents : Pierrick Chouc, Nicole Povert, Nadine Decorce, 
Anne-Marie Marquet, Sylvie Baribault, Brigitte Faucher et 
Martine Jubien, qui ont officié de 9 à 25 ans dans les services 
communautaires (déchetterie, service d’aide à domicile, 
administration, service technique).

Projet de territoire
Identité, économie, jeunesse, logement, 
transition écologique... 
Retrouvez la feuille de route des actions 
2021-2027 de la Communauté de 
Communes sur son site internet
      www.valdegatine.fr
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Les projets 2023

La future maison de santé pluri-professionnelle dans le prolongement 
du cabinet médical existant au 11 rue du calvaire.
Les travaux devraient commencer au dernier trimestre 2023. 

COULONGES-SUR-L’AUTIZE

SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

La réhabilitation de la halte-garderie l’Ombrelle en multiaccueil
Le marché de maitrise d’œuvre a été attribué à l’agence C+M 
ARCHITECTES de Jonzac qui  va pouvoir commencer ses études. 

BEUGNON-THIREUIL

Site des Sources du Thouet
La recherche de partenariat est en cours pour valoriser et promouvoir les 
richesses biologiques et environnementales de ce site.

Projet de territoire

La piscine Aquaval ouverte
C’est le 7 mai 2022 qu’a été inaugurée la piscine 
communautaire Aquaval en présence des élus du 
territoire, du Pays de Gâtine, du Département, de 
la Région et de l’État. Cet équipement créé en 1967 
fut l’objet de travaux de réhabilitation pendant deux 
ans. La nécessité de modernisation était absolue tant 
au niveau économique qu’écologique. Cette piscine 
est un investissement de 2,5 millions d’euros dont 
1,2 million en autofinancement de Val de Gâtine, 
qui permet aujourd’hui à tous dans notre territoire 
d’avoir un accès proche à la natation récréative, 
entre piscine et plans d’eau aménagés, et un accès 
à l’apprentissage de la natation grâce aux accords 
passés avec les piscines alentour.
Une convention passée avec le Cercle des nageurs 
de Niort permet d’assurer la surveillance des bassins 
par des maîtres-nageurs expérimentés, mais 
également de proposer des activités autour de la 
natation. En plus des leçons de natation « Savoir 
nager » et de perfectionnement pour les enfants, 
des cours d’éveil gratuits « J’apprends à nager » sont 
dispensés sur inscription préalable. Pour les ados et 
adultes, des séances d’aquagym sont dispensées les 
mercredis et vendredis soirs en juillet et août. 

Horaires d’ouverture

Du 17 juin au 7 juillet 2023 : 
les mercredis et samedis de 15h à 19h
Du 8 juillet au 31 août 2023 :  
tous les jours sauf le dimanche matin de 10h30 à 12h et de 
15h à 19h

Tarifs

Ticket individuel adulte (dès 18 ans) : 4,00€
Ticket individuel enfant (dès 4 ans) : 2,50 €
Abonnement (carnet de 10 tickets) adulte : 35€
Abonnement (carnet de 10 tickets) enfant : 20€

Horaires et tarifs des activités (leçons et 
aquagym)
À consulter sur www.valdegatine.fr
ou sur notre page Facebook.

COULONGES-SUR-L’AUTIZE
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ÉCONOMIE

Un territoire d’opportunités
Dans le cadre de son projet de territoire, Val de Gâtine réaffirme sa vocation économique et souhaite se positionner comme 
un territoire « d’opportunités économiques » d’ici 2030. Le territoire communautaire a plus particulièrement pour ambition 
d’accompagner le renouvellement de son tissu économique, son adaptation aux enjeux environnementaux, numériques et 
sociaux et de favoriser la création d’entreprises et d’emplois. 

Nous avons donné la parole à 8 entrepreneurs qui se sont installés ou ont repris une société en Val de Gâtine ces 3 dernières 
années. Ils nous racontent leur histoire et leurs projets. 

Jean-Pascal BRINEAU
BSMC

Décapage et traitement de 
surface sur pièces métalliques

David DE SOUZA
Ferme des Petites 

Brossardières
Maraîchage sur sol vivant

Maxence GÉLIBERT
Géli’verts

Entretien de parcs et jardins

Alexandre JORIGNÉ
Les jardins de Pillemil - 

GAEC Les 2’L
Maraîchage, élevage caprin 

et ovin

Vous avez créé votre entreprise 
il y a 3 ans. Qu’est-ce qui vous 
a motivé à vous installer en Val 
de Gâtine ?
J’ai apprécié le terrain en pente 
orienté Sud et autonome en 
eau. C’était une ancienne prairie 
pour chevaux, ce qui m’a permis 
de créer mon projet sur un 
terrain non cultivé.
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
Il a fallu tout créer, planter les 
arbres fruitiers, installer les 
tunnels pour les légumes etc.
Quels sont vos projets ?
J’aimerais bientôt embaucher 
un temps partiel saisonnier 
pendant la saison de récolte. 
Je n’utilise qu’1,4 ha sur les 4 
ha de mon terrain, je pense 
développer la production, et 
également pouvoir vendre sur 
le marché de Poitiers
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
Le climat doux et océanique, 
la tranquilité de la campagne. 
Les terres y sont argileuses et 
ont donc été épargnées par le 
remembrement, l’abattage des 
haies et l’unification de très 
grandes parcelles, ce qui les 
rend propice à une agriculture 
naturelle.

Vous avez repris votre 
entreprise il y a 2 ans. Qu’est-
ce qui vous a motivé à vous 
installer en Val de Gâtine ?
Je suis entré dans l’entreprise de 
mon père il y a plus de 10 ans, le 
métier me plaît, la transmission 
s’est faite naturellement.
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
J’ai essayé de prolonger ce qui 
avait déjà été mis en place, 
tout en embauchant un salarié 
supplémentaire pour réduire 
les amplitudes horaires et 
améliorer le bien-être de 
l’équipe. 
Quels sont vos projets ?
Nous cherchons davantage à 
maintenir le niveau de qualité 
actuel, dans l’intérêt de la 
satisfaction de notre clientèle 
qui nous fait appel dans un 
rayon de 300 km.
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
La mentalité d’entraide entre 
artisans qui est appréciable, on 
sait se faire travailler les uns les 
autres.

Vous avez créé votre entreprise 
il y a 9 mois à 19 ans. Qu’est-
ce qui vous a motivé à vous 
installer en Val de Gâtine ?
Jeune diplômé et ne trouvant 
pas de patron souhaitant 
m’embaucher (ils exigeaient au 
moins 8 ans d’expérience), je 
me suis lancé à mon compte. 
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
C’est encore très récent, j’ai 
déjà des chantiers pour les 
particuliers et les professionnels 
dans un rayon de 30 km.
Quels sont vos projets ?
Trouver un bâtiment et un 
terrain dans les alentours 
pour stocker le matériel. Et 
puis embaucher à terme un 
apprenti, ou accueillir un 
stagiaire qui voudrait découvrir 
le métier.
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
La proximité de mes 
fournisseurs locaux qui sont 
à moins de 10 km, et puis ça 
bouge dans les associations du 
coin !

Vous avez intégré l’entreprise 
familiale il y a 2 ans. Qu’est-
ce qui vous a motivé à vous 
installer en Val de Gâtine ?
Je suis rentré dans l’exploitation 
de mes parents en tant que 
salarié et la transmission se 
fait progressivement, l’envie de 
travailler en famille me plaît.
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
Nous avons amélioré nos 
infrastructures pour apporter 
davantage de bien-être tant 
pour les animaux que pour 
nous, et créé une nurserie pour 
les chevreaux.
Quels sont vos projets ?
Développer la vente directe de 
notre viande d’agneau et brebis 
sur la boutique à la ferme par 
système de colis. 
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
J’y suis né et je m’y sens bien, je 
ne me verrais pas vivre ailleurs.

COULONGES-SUR-L’AUTIZE SAINT-PARDOUX-SOUTIERS PAMPLIE SAINT-GEORGES-DE-NOISNÉ

5 salariés 1 salarié 1 salarié 13 salariés
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En chiffresEn chiffres
5 424

emplois 
en Val de Gâtine

1 895
établissements économiques

 en Val de Gâtine

675
exploitations agricoles

en Val de Gâtine

Jérôme JUTTEAU et
Émeline BRUGIÈRE

Le p’tit Canaillou
Bar-restaurant

Philippe MASKO
Tôlerie Industrielle

Conception, fabrication et pose 
de gaines de ventilation

Louis MOREAU
Thuillas

Maçonnerie générale, 
couverture tuiles et zinguerie

Stéphane VENDRELL
La Cat’hane gourmande

Boulangerie-pâtisserie

Vous avez créé votre entreprise 
il y a 1 an. Qu’est-ce qui vous a 
motivé à vous installer en Val 
de Gâtine ?
Nous avions envie de rencontrer 
des gens, de ramener de la vie 
dans le village.
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
Nous avons ouvert l’avant-veille 
de la fête de la musique, ça a 
commencé fort tout de suite. 
Nous bénéficions du bouche à 
oreille et nous servons même 
des clients de Parthenay. Les 
clients, jeunes et moins jeunes 
se sont bien appropriés les lieux.
Quels sont vos projets ?
Développer les soirées concerts 
et jeux de société, ainsi que les 
plats à emporter. Et puis nous 
aimerions embaucher une 
personne au service à moyen 
terme.
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
La préservation de la nature 
et des haies, la sympathie des 
habitants.

Vous avez déménagé votre 
entreprise à Mazières-en-
Gâtine il y a 4 ans. Qu’est-
ce qui vous a motivé à vous 
installer en Val de Gâtine ?
Notre ancien bâtiment était 
obsolète, après consultation de 
nos collaborateurs s’installer 
ici fut une opportunité qui fait 
sens aujourd’hui. Nous sommes 
plus proches de l’autoroute et 
captons sur un plus grand rayon 
pour nos recrutements.
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
Notre équipe est passée 
de 33 personnes en 2019 à 
49 aujourd’hui, nous avons 
remplacé 80% de notre parc 
machine pour diminuer la 
pénibilité des postures de nos 
salariés, et avons augmenté 
notre chiffre d’affaires de 40% 
en quatre ans. 
Quels sont vos projets ?
Créer une nouvelle entité dans 
la Drôme et espérer embaucher 
50 personnes. Pour Mazières-
en-Gâtine, développer le 
recrutement et former sur place 
nos collaborateurs.
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
La qualité d’écoute et d’accueil 
avec les élus communautaires 
et le service économie, ainsi que 
les synergies créées avec les 
entreprises voisines de la zone 
d’activité.

Vous avez repris votre 
entreprise il y a 2 ans. Qu’est-
ce qui vous a motivé à vous 
installer en Val de Gâtine ?
Je suis entré comme apprenti 
en 2008, j’ai toujours connu 
cette entreprise et on peut 
dire que ça a bien matché 
avec Philippe Thuillas, mon 
prédécesseur. La transmission 
s’est faite assez naturellement.
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
L’essentiel fut de prendre 
mes marques en tant que 
dirigeant, car aujourd’hui je suis 
responsable des salariés qui 
m’ont enseigné leur savoir-faire. 
Quels sont vos projets ?
La création d’une centrale 
à béton mobile à l’automne 
prochain en collaboration 
avec un autre entrepreneur 
du territoire qui permettra 
d’embaucher un salarié. Et 
emmener l’entreprise jusqu’à 
ses 100 ans en 2033 ! Continuer 
bien sûr à former des apprentis 
pour transmettre notre savoir-
faire.
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
La proximité des commerces 
et services, la disponibilité des 
équipes de la Communauté de 
Communes pour leur soutien 
lors de ma démarche de reprise. 
Je fais partie de plusieurs 
associations, celui qui veut faire 
du bénévolat est bien servi ! 

Vous avez créé votre entreprise 
il y a 1 an. Qu’est-ce qui vous a 
motivé à vous installer en Val 
de Gâtine ?
Le souhait de maintenir les 
commerces ruraux dans les 
villages, et pouvoir soutenir 
l’apprentissage des jeunes, 
comme notre fils qui apprend 
le métier avec nous.
Quelle est l’évolution de votre 
activité depuis son 
démarrage ?
La fréquentation quotidienne 
est assez aléatoire, il faut sans 
cesse s’adapter. Nous avons 
récemment lancé une activité 
de repas à emporter ainsi que 
de pizzas le mardi et le vendredi 
soir.  
Quels sont vos projets ?
Nous recherchons des 
commerçants ambulants 
pour créer un petit marché 
qui apporterait du service aux 
habitants, et nous pensons 
relancer l’opération de soutien 
à l’œuvre des pupilles des 
pompiers pour la galette des 
rois qui nous a permis de 
récolter 150€ en janvier 2023.
Qu’appréciez-vous en Val de 
Gâtine ?
Un décor naturel agréable, sans 
le stress ou la pollution du Sud 
ou de la région parisienne. La 
chaleur humaine des clients est 
également un plus.

LE BUSSEAU MAZIÈRES-EN-GÂTINE CHAMPDENIERS BEUGNON-THIREUIL

2 salariés 49 salariés 17 salariés 4 salariés
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ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Développer le potentiel des 
zones d’activités
Conformément aux dispositions de la Loi Climat et Résilience 
du 22 août 2021, la Communauté de Communes Val de 
Gâtine a engagé un inventaire des unités foncières incluses 
dans les périmètres des zones d’activités économiques (ZAE) 
du territoire. Cet inventaire a été prérempli sur la base des 
données suivantes : cadastre, annonces légales et vacances 
des locaux commerciaux. 
Si vous êtes propriétaire de terrains sur les zones d’activités 
intercommunales(1) vous pouvez vous rapprocher de Lucile 
Mainard, chargée de développement économique, afin 
de vérifier la conformité des informations inscrites dans 
l’inventaire avant clôture de celui-ci, le 15 juillet 2023. 
Vous pourrez profiter de l’occasion pour faire part de vos 
suggestions concernant les projets d’aménagement des 
zones d’activités, qui pourraient, dans le souci de l’intérêt 
commun, profiter au plus grand nombre des entreprises qui 
y sont implantées.

(1) Zae de l’Avenir à Coulonges sur l’Autize- Zae de Montplaisir à Champdeniers- 
Zae le Petit Niorteau, Zae de l’Alière et la Zae la Chabirandière à Mazières-en-
Gâtine – Zae la Croix des Vignes à Saint-Pardoux-Soutiers.

LOGEMENT

Accueillir les salariés
Le Projet de Territoire adopté en 2022, avait mis en évidence 
un manque de petits logements et de logements locatifs sur 
la Communauté de Communes, en comparaison avec les 
collectivités voisines et le Département. Aussi, dans le cadre 
élargi du programme Petites Villes de Demain dont bénéficie 
la commune de Coulonges sur l’Autize, et en partenariat avec 
l’ANAH, la Communauté de Communes engagera au premier 
semestre 2023, un diagnostic de l’habitat sur le territoire.
Ce diagnostic a pour but de faciliter la mise en place d’actions 
en faveur du logement selon les besoins identifiés. Par ailleurs, 
des actions en faveur du logement pour les jeunes ont d’ores 
et déjà été engagées, avec notamment la création d’une 
Résidence Habitat Jeunes sur la commune de Coulonges-
sur- l’Autize (photo du projet ci-dessus).
L’un des objectifs de la démarche est de répondre aux besoins 
en logements des salariés : apprentis, jeunes actifs et salariés 
nouveaux arrivants, en partenariat avec l’association Un Toit en 
Gâtine. Les enjeux sont les suivants : loger les salariés, favoriser 
le recrutement des salariés, réduire les freins de la mobilité 
à l’embauche, permettre des compléments de revenus aux 
propriétaires, sécuriser financièrement et juridiquement les 
baux locatifs, et créer du lien intergénérationnel.
Dans ce cadre, nous invitons les propriétaires de grands 
logements pouvant permettre la création de petits 
logements locatifs, à se manifester auprès de nos services, 
pour un premier recensement des biens potentiels.

En chiffresEn chiffres
6

studios T2 en prévision de financement 
par la Communauté de Communes

pour créer une meilleure offre de logements
à destination des stagiaires et des apprentis.

Rétrospective sur le 1er Job Dating
CHAMPDENIERS

La Communauté de Communes a organisé son premier job dating le 15 mars dernier, 
en partenariat avec la Maison de l’Emploi et des Entreprises (MDEE) de Parthenay et 
de Gâtine. Vingt-quatre entreprises étaient présentes, et proposaient des emplois de 
divers secteurs d’activités, qualifiés ou non, permanents, temporaires ou saisonniers, 
à l’ensemble des demandeurs d’emploi intéressés. Près de 80 demandeurs d’emplois 
ont répondu à l’appel, et ont pu bénéficier de l’événement pour donner leurs CVs et 
établir un premier contact avec les entreprises. Les retours globalement positifs des 
acteurs présents nous confortent dans l’idée de reconduire l’événement, la prochaine 
date restant à déterminer.

©Magazine C Mon Territoire
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Accueillir les salariés
Le Projet de Territoire adopté en 2022, avait mis en évidence 
un manque de petits logements et de logements locatifs sur 
la Communauté de Communes, en comparaison avec les 
collectivités voisines et le Département. Aussi, dans le cadre 
élargi du programme Petites Villes de Demain dont bénéficie 
la commune de Coulonges sur l’Autize, et en partenariat avec 
l’ANAH, la Communauté de Communes engagera au premier 
semestre 2023, un diagnostic de l’habitat sur le territoire.
Ce diagnostic a pour but de faciliter la mise en place d’actions 
en faveur du logement selon les besoins identifiés. Par ailleurs, 
des actions en faveur du logement pour les jeunes ont d’ores 
et déjà été engagées, avec notamment la création d’une 
Résidence Habitat Jeunes sur la commune de Coulonges-
sur- l’Autize (photo du projet ci-dessus).
L’un des objectifs de la démarche est de répondre aux besoins 
en logements des salariés : apprentis, jeunes actifs et salariés 
nouveaux arrivants, en partenariat avec l’association Un Toit en 
Gâtine. Les enjeux sont les suivants : loger les salariés, favoriser 
le recrutement des salariés, réduire les freins de la mobilité 
à l’embauche, permettre des compléments de revenus aux 
propriétaires, sécuriser financièrement et juridiquement les 
baux locatifs, et créer du lien intergénérationnel.
Dans ce cadre, nous invitons les propriétaires de grands 
logements pouvant permettre la création de petits 
logements locatifs, à se manifester auprès de nos services, 
pour un premier recensement des biens potentiels.

Permanences de la CCI
La CCI Deux-Sèvres propose régulièrement des 
permanences pour les entreprises du territoire 
dans les locaux de la Communauté de Communes 
à Champdeniers, et sur la commune de Coulonges 
sur-l’Autize. 

Ces permanences sont relayées sur la page 
Facebook de la Communauté de Communes. 

Francine CHAUSSERAY

1ère vice-présidente en charge de
l’économie

Quel est le rôle de la Communauté de Communes dans le 
développement économique du territoire ? 
Nous avons principalement un rôle de facilitateur auprès des 
entreprises. En effet, nous apportons un premier niveau de 
conseils qui consiste à recenser les dispositifs existants, et à 
rediriger les entrepreneurs vers les partenaires pouvant répondre 
aux problématiques posées. Ainsi, la Région Nouvelle-Aquitaine, 
le Pays de Gâtine, la Chambre de Commerce et d’Industrie, la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat, la Chambre d’Agriculture, 
les Organisations professionnelles et certaines associations, 
proposent des dispositifs permettant de faciliter la création, la 
transmission/reprise et le développement des entreprises locales.
Statutairement, nous portons aussi la compétence des zones 
d’activités, au nombre de six sur le territoire, zones d’activités 
qu’il s’agit de développer voire de requalifier, afin de permettre le
développement économique endogène, ou l’installation de 
porteurs de projets amenés à compléter l’offre de services 
du territoire. Ces travaux s’effectuent dans le cadre d’une 
commission économique composée d’une vingtaine d’élus, et 
animée par une chargée de mission, Lucile Mainard.

Comment la collectivité peut améliorer la mobilité des 
personnes éloignées de l’emploi ? 
Sur le volet de la mobilité, nous devons développer le plus 
possible les aires de covoiturage sur différents lieux du territoire, 
près des axes routiers majeurs.
Par ailleurs, nous souhaitons faire mieux connaître aux habitants 
et aux demandeurs d’emploi, la richesse du tissu économique 
de notre territoire, en organisant deux jobs dating chaque 
année. Ces rencontres permettent aux habitants de découvrir les 
opportunités d’emploi près de chez eux, sur notre territoire.

Quelle est la place des jeunes dans la politique économique 
du Val de Gâtine ?  
En cohérence avec notre projet de territoire, nous avons mis un 
point d’orgue à ce que les jeunes actifs soient au cœur de nos 
actions. Cela passe par une amélioration de l’offre de logements
(création de résidences, et d’hébergements chez l’habitant) 
prochainement proposée aux stagiaires, apprentis, saisonniers 
et jeunes actifs.
Des manifestations locales à destination des jeunes, des 
entreprises et du grand public sont envisagées dès 2024, afin 
de contribuer à la découverte des savoir-faire des entreprises du 
territoire.

SOUTIEN AUX ENTREPRISES

6
studios T2 en prévision de financement 

par la Communauté de Communes
pour créer une meilleure offre de logements
à destination des stagiaires et des apprentis.

Permanences de la MDEE
L’équipe Entreprises de la MDEE de Parthenay et de 
Gâtine, propose des permanences tous les jeudis 
après-midi dans les locaux de la communauté 
de communes à Champdeniers, pour aborder 
les problématiques RH avec les entreprises du 
territoire, et orienter les demandeurs d’emplois 
vers des dispositifs d’insertion ou de reconversion 
adaptés aux parcours de chacun. 

Sur place, ou possibilité de prendre RDV en 
appelant le : 05 49 94 23 46.

ZRR et AFR : quelles aides aux 
entreprises ?
L’ensemble du territoire Val de Gâtine est classé 
en Zones de Revitalisation Rurale (ZRR), à ce 
titre, les entreprises peuvent bénéficier jusqu’au 
31 décembre 2023 (renouvellement annuel du 
dispositif national) de plusieurs aides.

Renseignements à l’adresse
lucile.mainard@valdegatine.fr
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Pour économiser l’eau en période de sécheresse, tous les 
gestes comptent. Ces petits gestes cumulés font la différence.

Chacun peut agir pour maîtriser sa consommation d’eau avec 
des gestes simples : 
arrêter l’arrosage de sa pelouse, privilégier les douches, 
mettre en place des régulateurs de pression, installer des 
équipements sanitaires économes en eau, réparer les fuites 
d’eau, réutiliser l’eau de pluie, faire fonctionner les appareils 
domestiques de lavage à plein et en mode éco … 

Un ensemble de gestes qui contribuent à préserver les 
ressources en eau potable.

Le Plan Climat Air Energie Territorial, c’est quoi ?
Le PCAET est une démarche de planification, à la fois 
stratégique et opérationnelle, pour lutter contre le 
changement climatique.
En élaborant ce plan, la Communauté de Communes 
souhaite s’engager significativement dans la prise en compte 
des transitions, avec une réduction des gaz à effet de serre, 
une amélioration de la qualité de l’air, et le développement 
des énergies renouvelables.
Le changement climatique est une réalité scientifique. Il 
est donc important de généraliser à l’échelle du territoire la 
mise en place de politiques adaptées. L’action locale est une 
réponse à cette problématique et les collectivités territoriales, 
au côté des autres acteurs, ont leurs rôles à jouer.
A l’issue du  diagnostic, une stratégie commune a été définie 
pour se fixer des objectifs à l’horizon 2050 :
- réduction de 53 % des consommations énergétiques
- production d’énergies renouvelables
- augmentation de la séquestration carbone
- réduction des polluants atmosphériques

De cette stratégie va découler un plan d’actions, sur 6 ans, à 
définir avec l’ensemble des acteurs et habitants du territoire. 
Des ateliers multipartenaires et une réunion publique sont 
organisés. Les dates sont à retrouver sur notre page Facebook.

Des actions concrètes déjà engagées
- sobriété énergétique (baisse du chauffage dans les 
équipements communautaires et bureaux)
- place au Led 
- protection des haies 
- développement des énergies renouvelables dans les 
bâtiments communautaires 

Préserver la ressource en 
eau, une priorité

ENVIRONNEMENT

FOCUS

En chiffresEn chiffres
25 %

de la consommation d’eau 
relève de la sphère domestique.

Les économies d’eau

Il faut rincer les bouteilles, les bocaux et boites de 
conserve avant de les jeter dans la poubelle de tri des 
emballages.

Pour laver le linge, les cycles ECO sont les plus 
économiques.

Il vaut mieux faire sa vaisselle à la main plutôt qu’au 
lave-vaisselle.

Les cycles courts du lave-vaisselle sont 
  plus économiques .

Les ampoules LED sont plus chères mais sont plus 
économiques.



Vous avez un projet de construction, de réhabilitation ou d’extension d’une habitation, vous 
pouvez vous faire accompagner sur la partie architecturale et fonctionnelle par le CAUE (quelle 
implantation, orientation, style architectural, etc.).

Consultez les fiches sur le site du CAUE.  
     www.caue79.fr/conseil-aux-particuliers/avoir-un-projet-de-maison
Des architectes conseillers vous reçoivent sur permanence à Niort ou Parthenay gratuitement .

Contact : 05 49 28 06 28
11

Le Plan Climat Air Energie Territorial, c’est quoi ?
De cette stratégie va découler un plan d’actions, sur 6 ans, à 
définir avec l’ensemble des acteurs et habitants du territoire. 
Des ateliers multipartenaires et une réunion publique sont 
organisés. Les dates sont à retrouver sur notre page Facebook.

Des actions concrètes déjà engagées
- sobriété énergétique (baisse du chauffage dans les 
équipements communautaires et bureaux)
- place au Led 
- protection des haies 
- développement des énergies renouvelables dans les 
bâtiments communautaires 

Rénovation énergétique : faites-vous accompagner

Contact et prise de rendez-vous : 
CRER au 05 49 08 99 14

Un conseil gratuit pour vos projets d’urbanisme

Afin de soutenir la rénovation énergétique des 
logements et réduire les émissions de gaz à effet de serre 
du secteur résidentiel, la Communauté de Communes 
vous propose un accompagnement personnalité, gratuit 
et indépendant avec la mise en place des plateformes 
France Rénov Mellois Sèvre et Gâtine.
Des conseillers du CRER (Centre régional des Energies 
Renouvelables) vous accueillent lors de permanences 
sur Champdeniers, Coulonges-sur-l’Autize et Mazières 
-en-Gâtine, pour vous accompagner dans vos projets, 
du simple conseil au montage f inancier des dossiers.
Le CRER c’est  aussi l’assistance à la conduite de travaux 
d’énergies renouvelables et qui s’adressent à tout public 
(entreprises, professionnels du bâtiment, agriculteurs, 
collectivités, particuliers).

Quels travaux peuvent entrer dans le dispositif ? 
Les travaux d’isolation, de chauffage, de ventilation ou 
d’audit énergétique d’une maison individuelle ou d’un 
appartement en habitat collectif. Ces travaux doivent 
avoir été effectués par des entreprises labellisées RGE 
(reconnues garantes pour l’environnement).

Quels sont les travaux de rénovation les plus réalisés 
en France ?
• L’isolation des combles
• Le chauffage au bois (poêle à granulé de bois ou à 
bûches)
• L’isolation des fenêtres
• L’isolation des murs
• La chaudière gaz à condensation.

Quels sont les personnes pouvant bénéficier de 
MaPrimeRénov’ ?
Elle est ouverte à l’ensemble des propriétaires, quels 
que soient leurs revenus, qu’ils occupent le logement 
à rénover ou le louent. Le logement doit être construit 
depuis au moins 15 ans ou depuis au moins deux ans lors 
du remplacement d’une chaudière au f ioul.

Y a-t-il des conditions ?
Le montant de la prime est forfaitaire. Il est calculé en 
fonction des revenus du foyer et du gain écologique 
permis par les travaux. Les plafonds de ressources ont été 
catégorisés en quatre profils/couleurs selon les différents 
niveaux de revenus (des ménages les plus modestes aux 
ménages les plus aisés) :
• MaPrimeRénov’Bleu
• MaPrimeRénov’Jaune
• MaPrimeRénov’Violet
• MaPrimeRénov’Rose.Il faut rincer les bouteilles, les bocaux et boites de 

conserve avant de les jeter dans la poubelle de tri des 
emballages.

Pour laver le linge, les cycles ECO sont les plus 
économiques.

Il vaut mieux faire sa vaisselle à la main plutôt qu’au 
lave-vaisselle.

Les cycles courts du lave-vaisselle sont 
  plus économiques .

Les ampoules LED sont plus chères mais sont plus 
économiques.

HABITAT

Des haies bocagères, pour le climat et l’environnement
En Gâtine, les haies constituent un élément 
structurant du paysage, mais elles ont 
également de multiples avantages pour 
l’environnement et le climat.
Les haies constituent en particulier 
des habitats d’un grand intérêt pour la 
biodiversité en abritant de nombreuses 
espèces souvent protégées. Elles participent 
à la qualité des sols, épurent les ressources en 
eau et préviennent les risques d’inondation.
Mais les haies ont également un rôle plus 
méconnu, rôle majeur dans la lutte contre le 
réchauffement climatique. 
Elles favorisent le stockage de carbone et 

ainsi compensent en partie les émissions de 
gaz à effet de serre.
Pour ces raisons, de nombreuses haies ont été 
protégées dans les Plans Locaux d’Urbanismes 
Intercommunaux. Vous pouvez en prendre 
connaissance dans vos mairies, au siège 
social de la Communauté de Communes, 
ou sur le site Géoportail de l’Urbanisme. Ces 
haies doivent être préservées. Dans le cas 
contraire, une replantation du même linéaire 
est demandée (hormis en secteur Natura 
2000 où c’est le double du linéaire).



Tous les services de la communauté de communes sur
www.valdegatine.fr

Partout, tout le temps, pour tous :
les outils de l’information communautaire

COMMUNICATION

Des services à votre écoute
Standard téléphonique : 05 49 25 64 11
Accompagnement à la personne à domicile : 05 49 63 25 73
Portage de repas : 05 49 25 23 21
Urbanisme : 05 49 25 62 65
Instruction droit du sol : 05 49 25 25 72
Collecte des déchets : 05 49 06 81 45
Transport scolaire : 05 49 25 64 11
Techniques : 05 49 25 25 87
Piscine Aquaval : 05 49 06 10 34
Tourisme : 06 22 88 67 21
Centre musical : 06 22 88 67 22
Affaires scolaires : 05 49 63 22 31

ESPACE ENFANCE JEUNESSE - COULONGES-SUR-L’AUTIZE :
• Multi-accueil : 05 49 78 03 11
• Relais petite enfance Les Chérubins : 05 49 16 08 45
• Accueil de loisirs (vacances) : 05 49 17 12 08
• Coordination enfance-jeunesse : 05 49 78 03 10

L’OMBRELLE - SAINT-PARDOUX-SOUTIERS :
• Halte-garderie : 05 49 69 05 52
• Relais petite enfance : 05 49 69 05 52
• Accueil de loisirs (vacances) : 05 49 63 18 94
• Coordination enfance-jeunesse : 05 49 63 22 31

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE (matin et soir)
• Ardin : 05 49 06 51 56
• Beaulieu-sous-Parthenay : 05 49 70 61 26
• Clavé : 05 49 95 46 15
• Coulonges-sur-l’Autize : 05 49 17 12 08
• Mazières-en-Gâtine : 05 49 63 32 55
• Saint-Georges-de-Noisné : 05 49 95 40 55
• Saint-Marc-la-Lande : 05 49 63 27 34
• Saint-Pardoux-Soutiers : 05 49 63 40 40
• Verruyes : 05 49 63 33 89

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE MERCREDIS :
• Champdeniers : 06 23 44 92 45
• Coulonges-sur-l’Autize : 05 49 17 12 08
• Saint-Pardoux-Soutiers : 05 49 63 18 94

Le site internet, pour tout connaître des actions communautaires
Véritable porte d’entrée informationnelle, le site internet vous permet de découvrir les projets et les actions menées au 
quotidien par les élus et les services de la Communauté de Communes. Qu’il s’agisse du tri des déchets, des horaires de la 
piscine Aquaval, des délibérations des conseils communautaires ou encore de l’inscription à l’accueil périscolaire du mercredi, 
le site vous offre un service en ligne dans vos démarches. 

     www.valdegatine.fr

La page Facebook, pour suivre les 
actualités du moment
Une offre d’emploi, les pharmacies de garde du week-end, 
l’agenda des animations, sont autant d’éléments que l’on 
peut retrouver dans la page Facebook de la Communauté de 
Communes. Avec près de 1 000 abonnés en un an d’existence,   
c’est le parfait endroit pour mieux connaître le territoire.

      « Communauté de Communes Val de Gâtine »

L’application Intramuros, pour tout 
savoir depuis son smartphone
Gratuite à télécharger, l’application 
Intramuros, déjà déployée dans plus de 5 000 
communes en France est présente sur les 31 
communes du territoire. Pratique, elle donne 
la possibilité de recevoir des notifications 
dès la parution d’une nouvelle actualité 
communale ou d’une alerte majeure (météo 
etc.). Vous pouvez également consulter l’agenda des 
manifestations organisées dans nos communes en quelques 
secondes. 

Associations, vous organisez un 
évènement ? Dites-le nous !
Vous êtes une association ou une municipalité du territoire 
du Val de Gâtine, et vous organisez un évènement culturel, 
sportif, un repas, une animation ?
Faites-le savoir à la Communauté de Communes, qui pourra 
le diffuser gratuitement dans son agenda du week-end, 
diffusé sur Facebook chaque jeudi toute l’année.
En plus de cette diffusion, l’évènement sera également relayé 
sur d’autres plateformes (osezlagatine.com, tourisme-deux-
sevres.com, l’application Intramuros etc.)
Remplissez les informations de votre évènement (3 semaines 
à l’avance dans l’idéal) via ce formulaire :  
    www.valdegatine.fr/sit/formulaire_sit.php


